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Synthese de l’Analyse de la crise alimentaire de 2005 au Sahel par le Club du Sahel de l’afrique de l’Ouest
Dans ce document, le SCSAO revient sur la crise alimentaire de 2005 dans le Sahel et se concentre sur les trois points suivants : Les causes de cette situation d’insécurité alimentaire dans le Sahel, l’action des systèmes d’évaluation au niveau international, régional et national, et propose des pistes de réflexion pour mieux appréhender ces situations de crise alimentaire dans le futur.

I. Causes et nature de la situation d’insécurité alimentaire au Sahel en 2005

En Mars 2005, la production de céréales dans le Sahel était estimée à 11,5 millions de tonnes, niveau très proche de la moyenne des cinq années précédentes. Les membres du CILSS, ainsi que ceux du PAM et de la FAO avaient même annoncé que la région allait battre un record de production avec un surplus de 85 000 tonnes. Malgré cela, certaines zones pastorales et agro-pastorales sont apparues comme des zones d’insécurité alimentaire, comme par exemple au Niger, au Tchad, en Mauritanie ou au Mali. Une production régionale suffisante, ou excédentaire, a donc caché une insécurité alimentaire au niveau des zones fragiles et des groupes vulnérables.

Si les récoltes ont été plutôt bonnes, ou au moins équivalentes à celles des années précédentes, quelles ont été les causes de l’insécurité alimentaire dans certaines zones du Sahel ?

Le SCSAO met en évidence dans sa note plusieurs facteurs liés à cette crise alimentaire.

1. La vulnérabilité chronique des ménages dans la partie nord des pays du Sahel :

La vulnérabilité des ménages signifie l’exposition au risque, elle est en lien avec les zones agro-écologiques, les politiques économiques et les groupes de population. 

La vulnérabilité des ménages dépend notamment de quatre facteurs principaux :

· Le pouvoir d’achat du ménage

· La localisation géographique

· Les activités du ménage

· Les politiques économiques

Ces facteurs déterminent la capacité du ménage à faire face ou à résister aux chocs externes en lien avec l’accès à et la disponibilité de la nourriture. 

Or le nord du Sahel est une région très vulnérable: elle connaît un niveau de précipitation très faible ( moins de 300 mm par an) et un système agricole traditionnel qui repose en grande partie sur le pastoralisme ( 20% du PIB au Niger et en Mauritanie). Cette activité économique peut être une source importante de revenu pour les populations et peut également permettre d’écouler de la viande dans la région, mais c’est également un moyen de subsistance très vulnérable aux aléas climatiques, notamment les années ou les pâturages et les ressources en eau ne sont pas abondants. 

2. L’impact de l’invasion des criquets combiné à un manque de précipitation en 2004 :

Selon le SCSAO, l’invasion des criquets qui a sévi dans la région semi-aride du Sahel en 2004 a été la pire des quinze dernières années. De plus, elle a été accompagnée par une sécheresse localisée dans les zones les plus affectées, à savoir, les zones pastorales et agro-pastorales. L’impact de ces invasions a été inégal selon les régions : la Mauritanie et le Niger ont été sérieusement touchés, ainsi que certaines zones isolées au Mali et au Burkina-Faso.

Pour la région du Sahel, on a estimé qu’en juin 2005, 9 366 804 millions de personnes ( soit 1 461 632 ménages) avaient été affectés par l’effet combiné de la sécheresse et de l’invasion des criquets.

3. Les tensions du marché et les difficultés d’accès à la nourriture pour les groupes vulnérables.

En 2004, la chute des prix du bétail a rendu l’achat de céréales difficile pour les pasteurs. Or, l’activité principale dans le nord du Sahel est le pastoralisme et l’agro-pastoralisme. Pour faire face à cette situation, les pasteurs ont été contraints de vendre une très grande partie de leur cheptel pour se nourrir. Selon le SCSAO, la vente d’une vache permettait aux pasteurs d’acheter seulement 20% des céréales qu’ils pouvaient habituellement obtenir. Une évaluation conjointe entre la PAM, AGHRYMET, SAP et FEWSET, conduite en mars 2005, a montré qu’environ 2 500 000 personnes, en zone pastorale et agro-pastorale au Niger, avaient besoin d’une aide d’urgence.

De plus, le document du SCSAO met en évidence la question de l’accès physique aux marchés dans le nord du Sahel, en lien avec les échange intra-régionaux, entre les zones où des surplus de production ont pu être dégagés et les zones en déficit de production. Il évoque notamment la conférence du CILSS-IFDC en mars 2005, sur la situation alimentaire et les possibilités d’échanges en Afrique de l’Ouest. A cette occasion, l’importance des échanges au niveau régional a été réaffirmé, et le débat sur le manque de fluidité des marchés régionaux, malgré l’existence d’organisations régionales telles que l’UEMOA et la CEDEAO, a été relancé.

Face à ces tensions de marché,  la possibilité d’accès des ménages aux aliments a été fortement réduite. En effet, ils se sont trouvés dans l’impossibilité de dégager assez de revenus pour pouvoir acheter les aliments nécessaires à leur sécurité alimentaire.

Qu’a-t-il été fait dans ces régions pour prévenir et lutter contre cette crise à cette situation ?  

II. Quelle ont été les réponses de la communauté des pays touchés par l'insécurité alimentaire, des organisations régionales et de la communauté internationale ?

1.  Les systèmes d’alerte précoce pour la sécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest 

A partir des années 1980, les pays sahéliens et leurs partenaires de développement ont fait beaucoup d’efforts pour prévenir les crises alimentaires en mettant sur pied des mécanismes d’information et d’alertes précoces. 

Le système d’information sur les céréales et le bétail dans le Sahel est basé sur trois principaux piliers :

· Au niveau national, l’information sur la production agricole provient de la veille permanente du secteur agricole, réalisée par le service des statistiques agricoles, le système d’information sur les marchés des céréales et du bétail, ou les systèmes d’alerte précoce.

· Au niveau régional, le centre régional AGRHYMET est responsable du suivi des campagnes agricoles.

· Au niveau international, la FAO, le PAM et d’autres ONG mènent des activités de suivi des crises alimentaires en collaboration avec les services régionaux et nationaux. 

1.1 Les systèmes nationaux 

Au début des années 2000, les systèmes d’information et d’alertes ont connu de grandes difficultés notamment avec la fin du programme Diagnostic Permanent (DIAPER) ; les services nationaux ne disposant pas toujours de moyens financiers suffisants pour réaliser les enquêtes agricoles et le suivi du déroulement des campagnes agricoles, la qualité des données s’en est trouvée affectée. Cette situation, selon le SCSAO, a affaibli la crédibilité des sources d’information et a été l’un des facteurs qui a ralenti l’intervention de la communauté internationale. Par exemple en Juin 2005, le Cap vert, le Mali et le Niger n’avaient pas encore publié leurs données finales sur la campagne agricole 2004-2005.

De plus, l’approche des systèmes d’alerte nationaux repose trop souvent sur une évaluation des disponibilités de céréales alors qu’on a vu que la question de l’accès aux aliments est essentielle dans le contexte des crises alimentaires.

1.2 Les systèmes régionaux et internationaux  

En octobre 2004, le système d’information globale et d’alerte précoce de la FAO avait annoncé qu’en supplément de l’aide alimentaire aux plus vulnérables, beaucoup de familles d’agriculteurs allaient avoir besoin de semences et d’intrants. 

Le système avait également prévu que, en raison du peu de terre et d’eau disponibles, la transhumance allait commencer plus tôt. 

Quelques mois plus tard, une mission spéciale d’évaluation de la FAO et du PAM en Mauritanie annonçait que l’accès à la nourriture commençait à poser des problèmes pour de nombreux ménages, qu’ils soient urbains ou ruraux. 

En décembre 2004, lors de la 20ème réunion annuelle organisée par le CILSS à Niamey au sujet des possibles crises alimentaires en 2005, la production de céréales avait été estimée autour de la moyenne annuelle des 5 dernières années. L’accent avait été mis sur l’augmentation des prix, ainsi que sur la question de la sécheresse et des invasions acridiennes. 

En mars 2005, le CILSS et le IFDC ont organisé une conférence sur la « situation agricole et alimentaire et les opportunités d’échanges dans le Sahel et en Afrique de l’Ouest ». Ici encore, la forte augmentation des prix des céréales ainsi que les importants mouvements de bétails observés vers les zones favorables ont été mis en avant. 

Durant cette conférence, aucune décision n’a été prise concernant les besoins en aide alimentaire, mais une mission du CILSS/FEWSNET réalisée dans la région du Sahel avait établi des recommandations concernant l’aide alimentaire nécessaire pour les zones concernées par l’insécurité alimentaire.

En mai 2005, une réunion d’évaluation a été organisée au Niger sur l’insécurité alimentaire et les systèmes d’alertes précoces par le PAM, AGRHYMET et FEWSNET. Il a été précisé que le nombre de départements confrontés à l’insécurité alimentaire au Niger était passé de 8 à 18 entre janvier et mai 2005.

Des signes précurseurs annonçant une crise alimentaire avaient donc été détectés (hausse des prix, sécheresse, invasion acridienne) par les différents organismes. Quelles actions ont ensuite été entreprises?

Les interventions postérieures au déclenchement de la crise 

Dès le début de l’année 2005, les gouvernements africains ont commencé à utiliser plusieurs outils pour faire face à la crise (distribution gratuite de céréales, argent contre travail, nourriture contre travail, vente à prix subventionnés…). Le détail des interventions des gouvernements du Burkina-Faso, Mali, Mauritanie, Niger et Tchad sont disponibles dans le document du SCSAO.

Au Burkina-Faso par exemple, des interventions du gouvernement ont été effectuées sous forme de dons dès le mois de févier 2005 dans plusieurs provinces. Au Niger, le gouvernement a également apporté de l’aide alimentaire ( 67000 tonnes de céréales) à un grand nombres de provinces, de novembre 2004 à août 2005. 

Le PAM est lui aussi intervenu dans le cadre des programmes d’aide alimentaire à destination des populations en situation d’insécurité alimentaire. Un tableau détaillé fournit des informations sur les interventions du PAM par pays en 2005 dans la note du SCSAO.

Les différentes actions des partenaires de développement ont également été importantes. Par exemple, l’assistance du programme Food For Peace (FFP) de l’USAID en 2005 en Mauritanie est estimée à 11500 tonnes d’une valeur de 6 millions de dollars US. L’aide a pris plusieurs formes : distribution gratuite, cash for work, food for work, prix subventionnés…) en fonction des régions et des groupes de population.

III. Recommandations 

1. Recommandations du SCSAO 

Le SCSAO estime que dans un premier temps, les actions d’urgence ont été nécessaires pour aider les populations vulnérables en situation d’insécurité alimentaire.

Dans le moyen et long terme, pour faire face aux crises alimentaires et à la vulnérabilité en Afrique de l’Ouest, plusieurs actions sont préconisées par le SCSAO :

· Une approche en termes de moyen de subsistance durable pourrait fournir une contribution importante. Si l’on tient compte de l’importance socio-économique du pastoralisme dans ces régions, on peut se demander quelle pourrait être la contribution des activités non agricoles et d’autres activités génératrices de revenus pour faire face à la vulnérabilité structurelle.

· Améliorer le système de données de sécurité alimentaire au sein des gouvernements africains. Le SCSAO s’interroge sur  le rôle que pourrait avoir le CILSS  dans ce processus.

· Mieux organiser le marché régional afin qu’il soit efficace et opérationnel: la CEDEAO pourrait jouer ce rôle central. En effet, la complémentarité entre zones déficitaires et zones excédentaires est très importante. Les évaluations, notamment celles faites par le CILSS, ont montré que la production au niveau global des membres du CILSS était suffisante. Il s’agirait donc plutôt de se demander comment l’UEMOA, la CEDEAO et le NEPAD pourraient participer à une meilleure fluidité des échanges intra régionaux.

2. Recommandations du CILSS

Le document du SCSAO évoque également les recommandations du CILSS, présentées dans un rapport de Juin 2005:
· Améliorer l’indépendance et la synergie des systèmes d’alertes précoces au niveau national dans les différents pays, et l’échange d’informations entre les différents acteurs (gouvernement, CILSS, FAO, FEWSNET, ONG…) ;

· Poursuivre les réflexions engagées dans le processus de l’élaboration du cadre harmonisé d’analyse de la vulnérabilité au Sahel utilisé par le CILSS, en synergie avec tous les partenaires ;

· Réduire  les entraves à la circulation des céréales au niveau intra-régional, en cohérence avec la charte de l’aide alimentaire et les organisations régionales (UEMOA et CEDEAO) ;

· Améliorer les analyses de la vulnérabilité et le ciblage de l’aide alimentaire.

3. Ce que le CSAO va mettre en place sur la période 2005-2007 

Pour le SCSAO, l’insécurité alimentaire en Afrique de l’Ouest est une question complexe qui ne se limite pas à celle de la production de céréales. Aussi, le SCSAO a-t-il mis en place un plan d’action pour 2005-2007. Plusieurs activités vont être appliquées dans ce cadre et le CSAO va examiner les questions en lien avec la sécurité alimentaire sous différents aspects.

3.1 Caractérisation de la vulnérabilité structurelle dans les zones sahéliennes 

Les Secrétariats du CSAO et du CILSS ont entrepris un chantier commun d’analyse rétrospective et spatiale des zones sahéliennes vulnérables. Ce chantier vise à fournir une analyse descriptive détaillée de la fragilité de ces zones et de proposer des actions concrètes de prévention des crises alimentaires. 

3.2 Analyse des opportunités et des contraintes du pastoralisme 

L’insécurité alimentaire est principalement observée dans les zones pastorales et agro-pastorales. L’analyse des opportunités et contraintes du pastoralisme contribuerait ainsi à définir des stratégies appropriées pour faire face à la vulnérabilité de la population dans les zones pastorales du Sahel.

3.3 Promouvoir la politique agricole de la CEDEAO (l’ECOWAP) et  reconnaître les dimensions régionales de la sécurité alimentaire : 

Le SCSAO estime que, dans le but d’améliorer les synergies entre les pays du Sahel et les zones côtières, la mise en œuvre de l’ECOWAP va promouvoir la sécurité alimentaire au travers d’une approche régionale, en complément des initiatives locales et nationales. Le  CSAO est membre du groupe qui travaille sur l’élaboration de l’ECOWAP, et va travailler pour promouvoir une telle approche.

Pour en savoir plus :

La note complète du SCSAO est disponible sur leur site, uniquement en anglais, à l’adresse suivante : http://www.oecd.org/LongAbstract/0,2546,fr_2649_33711_35362558_1_1_1_1,00.html
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